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Les producteurs agricoles du ruisseau Pagé s’impliquent pour 

sa restauration 

 

Mont-Laurier, le 31 janvier 2017 - Le Comité du bassin versant de la rivière du Lièvre (COBALI) a 
rencontré cet été les producteurs agricoles du bassin versant du ruisseau Pagé, afin de les inciter à poser 
des actions concrètes et durables pour restaurer la qualité du ruisseau. Rappelons que le ruisseau Pagé 
est un cours d’eau qui prend sa source au sud de la municipalité de L’Ange-Gardien et qui traverse les 
secteurs de Buckingham et de Masson-Angers de la Ville de Gatineau. Abritant une grande biodiversité, 
le ruisseau alimente aussi les milieux humides de la réserve naturelle du Marais-Trépanier, une aire de 
conservation gérée par Canards Illimités Canada. 

Le COBALI a pu compter sur le soutien 
technique du Club des Services 
Agroenvironnementaux de l’Outaouais 
(CSAO) et du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
(MAPAQ) pour rencontrer personnellement 
les producteurs agricoles concernés et les 
conseiller pour la réalisation d’actions 
permettant essentiellement de réduire la 
perte de sol causée par l’érosion. Les 
solutions qui seront mises de l’avant 
apporteront aux producteurs des gains au 
niveau de la protection de leur sol, une 
amélioration de leurs rendements, mais 
surtout une protection et une amélioration 
de la qualité de l’eau du ruisseau. 

Le COBALI tient particulièrement à souligner l’implication de quatre propriétaires agricoles ayant 
participé au projet, qui ont fait ou qui feront diverses actions qui seront toutes bénéfiques pour la 
qualité du ruisseau : élargissement de la bande de végétation riveraine, aménagements hydroagricoles   
permettant de réduire l’érosion des champs, suivi de la qualité de l’eau, conversion à l’agriculture 
biologique, etc. Voici les propriétaires agricoles ou les fermes participantes que le COBALI remercie 
chaleureusement : ferme Pagé et filles, ferme Baertsch enr., ferme Mongeon et Dusseault et Mme Alma 
McNamara.  

Mentionnons que grâce au rapport de caractérisation du ruisseau, réalisé par le COBALI en 2014, et de 
l’engagement des producteurs, le MAPAQ a reconnu les démarches collectives en milieu agricole dans le 
bassin versant du ruisseau Pagé dans le cadre du programme Prime-Vert, ce qui permettra aux 
producteurs de bénéficier d’une aide financière de 90 % pour des aménagements hydroagricoles 
permettant de contrer le phénomène d’érosion. 

En plus des producteurs agricoles, le COBALI a tenu à poursuivre sa démarche de concertation entre tous 
les acteurs du bassin versant et a donc rencontré à deux occasions la Ville de Gatineau et la Municipalité 
de L’Ange-Gardien, afin de discuter des mesures pouvant être prises pour améliorer l’intégrité 



écologique de ce cours d’eau dégradé. L’implication de tous les acteurs est nécessaire pour l’atteinte de 
résultats positifs. 

Ce projet a été rendu possible grâce au financement du Fonds vert de la Ville de Gatineau, de monsieur 
Alexandre Iracà, député de Papineau et du COBALI. 

Les intéressés peuvent en apprendre davantage sur le projet en visionnant l’épisode « Restaurons le 
ruisseau Pagé » de l’émission Parle-moi d’environnement, diffusée cet été sur MAtv Outaouais : 
http://www.climatcompetences.org/parlemoidenvironnement.html. Vous êtes un producteur agricole 
intéressé à vous impliquer? Contactez le COBALI (819 440-2422) pour connaître les ressources 
disponibles! 

 
A propos du COBALI… 

Le Comité du bassin versant de la rivière du Lièvre a été désigné par le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques comme étant l’organisme 
responsable d’une des 40 zones de gestion intégrée de l’eau du Québec. La mission de l’organisme est la 
protection, l’amélioration et la mise en valeur de la ressource eau des bassins versants des rivières du 
Lièvre, Blanche et du ruisseau Pagé, ainsi que les ressources et les habitats qui y sont associés, dans un 
cadre de développement durable, en concertation avec les acteurs de l’eau. 

 
Pour plus d’information, consultez le site Internet du COBALI au www.cobali.org. 
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